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livres doivent y être tenus, la forme des brevets de capacité 
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73 Quiconque voudra être admis ù une école normale devra ■ 1° 
remettre au Principal un certificat d’âge fan moins 16 ans) un certi
l’âttest°atm dtdS,8n/ParleOUri5’ Ct’ 8,il dd8ire obtenir une bourse 
I attestation du curé prouvant qu’il n'a pas les moyens de payer ,à

de la géographie et les notions d’instruction religieuse contenues dans 
e petit catéchisme ; 3° signer (si l’examen est suffisamment bon) tu 

présence de deux témoins qui, ainsique le Principal, doivent lé contre-
“ obffir r 7 d’admiSSi0n COntenant bengagiment suivant : 

obéir au réglement, subir les examens requis, obtenir un brevet de
dauMrois Z T°!° T"8 '° C0"tr61e du gP^rnement au moins pen
dant trois ans, le tout sous peine d’une amende de quarante piastres
et du remboursement de tous les frais encourus pour eux p g„
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La date et le mode d’examen 
cipal.

les sont laissés à la discrétion du Prin-

, ,^4"1~LeS Candidats admis P»t le Principal devront : lo se rendre 
école normale pour l’ouverture des classes ; 2o payer leur pension,
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